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ARTICLE J: OBJETS DE L'ENTENTE 

La présente entente a pour objet: 

1• de constituer un forum de collaboration afin d'assurer la gestion du 
Lac Champlain et de son bassin hydrographique dans le but de mettre 
en valeur et de sauvegarder le caractère du Lac et de ses environs; 

2• d'élargir les cadres actuels de collaboration et les ententes de 
sauvegarde du patrimoine historique qui sont présentement en 
vigueur; 

3° de mettre en va 1 eur et d • étab 11 r, 1 ors que jugé approprié, des 
mécanismes d'échange d'information et de collaboration en matière de 
recherche et d.'l collecte de données relativement à toute matière 
touchant le lac, nota1111ent~ 

- la qualité de l'eau; 
- la qualité de l'atmosphère; 
- la gestion de la quantité des eaux; 
- le niveau des eaux du lac; 
- les loisirs; 

-

• 

- les ressources piscicoles et fauniques; • 
- la planification pour la croissance et le développement; 
- la gestion des ressources naturelles; 
- la gestion des déchets solides; 
- les applications de pesticides et d'herbicides; 
- la gestion des substances toxiques et dangereuses; 
- les préoccupations esthétiques et les zones écologiquement 

vulnérables. 

4° d'assurer un mécanisme de participation pour les deux ttats 
relativement aux procédures de réglementation des projets importants 
touchant le Lac Champlain. 

ARTICLE 2: COMITÉ MIXTE 

2.1 constitution 

les parties conviennent de constituer un Comité mixte VenAOnt/New 
York sur la gestion de l'environnement du Lac Champlain. Ce Comité sera 
coprés i dé par 1 e Secrétaire de l 'Agence des Ressources nature 11 es du 
Vermont et par le Conmissaire du ministère de la Conservation de 
l'Environnement de l'ttat de New-York. Le Comité mixte pourra c0111prendre 

• 
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des représentants des autres ministères ou organismes de chaque ttat 
intéressés à ces progra1111es de collaboration. Chaque coprésident peut 
désigner un délégué chargé d'assumer des responsabilités en vertu de la 
présente entente. 

2.2 coordination entra organismes 

Les coprésidents désigneront une personne responsable de coordonner 
la participation de leurs ministères ou organismes respectifs. Cette 
personne pourra être également chargée de mettre au point des protocoles 
plus détaillés afin de réaliser les objectifs généraux de collaboration et 
de partage de l'infomation. 

2.3 Assemblées 

Le Comité mixte se réunira deux fois l'an, en avril et en octobre. 
De plus, le Comité pourra se réunir à la demande de 1 'une ou 1 'autre 
partie. 

2.4 nandat 

Le Comité mixte aura pour mandats: 
1• de constituer un forum pour discuter des politiques et des problèmes 

d'intérêt mutuel; 
2• d'identifier les sujets d'intérêts mutuels où les échanges d'infor-

mations et la collaboration seront bénéfiques; 
3" de préparer un plan de travail de programmes de coopération relatifs 

à la gestion du lac comprenant: les ententes formelles de program-
mation présentement en vigueur, la coordination de la collecte des 
données, de la recherche et d'autres études appropriées; 

4° d'identifier les ressources nécessaires afin de mettre en oeuvre les 
programmes, les activités ·et les échanges d'information sus-
mentionnés; 

s• d'examiner le progrès des efforts de collaboration relativement à la 
gestion du lac et de formuler des recommandations sur les activités 
futures; 
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6• de rechercher la participation de la population et des institutions • 
académiques aux efforts coanuns visant la gestion du 1ac; et 

1• de constituer un processus d'interaction dans les progrannes de 
réglementation de chaque ttat et dans Pexamen de développements qui 
touchent le lac . 

ARTICLE 3: tcHANGES DE DOCUMENTATION ET D'INFORMATION 

Les parties conviennent d'échanger régulièrement des exemplaires des 
textes de loi, projets de loi, règlements, lignes directrices, brochures, 
études, rapports, bulletins et autres documents concernant 1 'écosystème du 
Lac Champlain et son environnement. 

ARTICLE 4; AVIS ET CONSULTATIONS PRtALABLES 

les parties conviennent en outre, de procéder, lorsque cela s'avère 
réalisable, à un avis et à une consultation préalables dans les cas de 
toute acti~n importante en attente d'une décision susceptible de porter 
atteinte à la qualité de l'environnement du lac. Les parties s'engagent 
également à donner avis et à tenir des consultations dans le cas de tout • 
événement (naturel ou accidentel) susceptible de porter atteinte à la 
qualité de l'environnement du lac. 

ARTICLE 5; RECHERCHES SCIENTIFIOUES 

les parties s'engagent à examiner la possibil fté de mener des 
recherches scientifiques conjointes sur des sujets environnementaux 
d'intérêt mutuel. 

ARTICLE&; 'RAPPORT ANNUEL 

L'ttat de New York et l'ttat du Vermont publieront conjointement un 
rapport annuel sur leurs programes de coopération. Alternativement, 
chaque partie en assurera la production. La préparation de ce rapport 
relèvera de la personne désignée par chaque coprésident du Comité mixte. 

Copie du rapport annuel est transmise aux membres de la Législature 
de chaque ttat. Il est également mis à la disposition du public. 

• 
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ARTICLE 7: PARTICIPATION QU PUBLIC 

Les signataires conviennent d'élaborer et de mettre en oeuvre un 
progranne approprié pour assurer la participation du public. 

ARTICLE 8: PARTICIPATION DU GOUVERNERENT QU OUtBEC 

Le gouvernement du Québec intervient dans la présente entente en 
raison de son intérêt et de ses préoccupations relativement à la 
sauvegarde et à la mise en valeur de l'écosystème du Lac Champlain et en 
raison de ses responsabilités relativement à la gestion des eaux et du 
bassin hydrographique du lac Champlain qui se trouvent sur le territoire 
du Québec. 

Les signataires conviennent que le gouvernement du Québec sera 
membre du Comité mixte constitué en vertu de l'article 2.1 et collaborera 
à toute initiative de coopération et à tout échange d'informations avec 
les États du Vermont et de New York qui pourraient être jugés appropriés 
et avantageux par les trois gouvernements concernés, conformément à 
l'esprit et aux intentions de la présente entente • 

ARTICLE 9: ENTRtE EN VIGUEUR 

Les parties signataires de la présente entente devront s'informer 
mutuellement de l'accomplissement des procédures internes requises pour 
i'entrée en vigueur d'une telle entente. 

La présente entente est conclue pour une durée de quatre ans à 
partir de la date de son entrée en vigueur; cette entente pourra être 
annulée plus tôt par l'une ou l'autre partie par un avis écrit de six mois 
transmis à l'autre partie. En outre, cette entente peut, du consentement 
des parties1 être modifiée en tout temps par échange de lettres. 

Fait au Lac Champlain. le 2a• jour du mois d'octobre 1996. en double 
exemplaire en langues française et anglaise, les deux (2) textes faisant 
également foi. . 
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EN FAIT DE QUOI, les re~résentants dûment autorisés des parties ont 
apposé leur signature . 

Signée au nom de: 

l'ITAT DU VERMONT 

Secrétaire de l'Agence 
des Ressources naturelles 

L'OAT DE NEW YORK 

Michael • 
Conmissa Ministère de la 
Conservation de 1 'Environnement 

Intervenant aux présentes, pour le gouvernement du Québec, aux fins de 
l'application de l'article 8: 

QUtBEC 

David Cliche 
Ministre de l'Environnement et de la Faune 

Témoins: 

L'tTAT DU VtRMONT L'flAT DE NEW-YORK 

How~ 
Gouverneur 

~ .[.jlftt 
Gouverneur 

• 

• 



• 

• 

• 

7 

ADDENDUN 

Au cours des cinq dernières années, le Lake Champlain Management 
Conference a oeuvré à l'élaboration d'un plan de prévention de la 
pollution, de contrôle et de restauration pour le Lac Champlain. En 
renouvelant la présente entente, l'ttat de New-York et l'ttat du Vermont 
reconnaissent le rôle majeur que chacune des instances gouvernementales 
devra exercer dans la mise en oeuvre de ce plan . Tel qu'il est mentionné 
à l'article 8 de l'entente intergouvernementale, le Québec entend 
collaborer également à des initiatives de coopération fondées sur les 
recommandations de ce plan intitulé• Opportunities for Action•. A cette 
fin, un premier point de discussion à la prochaine rencontre du Comité 
tripartite de gestion portera sur les mesures de coopération à établir de 
part et d'autre pour coordonner les activités de mise en oeuvre de ce 
plan, incluant entre autres l'élargissement de la composition du Comité et 
la création d'un Comité technique aviseur chargé de conseiller le Comité 
tripartite sur les questions de nature technique liées à la mise en oeuvre 
de ce plan • 
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MEMORANDUM OF UNDERSTANDING ON ENVIRONMENTAL 

• COOPERATION ON THE MANAGEMENT OF 

LAKE CHAMPLAIN 

BETWEEN 

THE STATE OF VERMONT 

AND 

THE STATE OF NEW YORK 

WHEREAS TIŒ STATE OF NEW YORK AND THE STATE OF VERMONT 

share a common boundary on Lake Champlain; 

S 1lŒ STATE OF VERMONT AND THE STATE OF NEW YORK are 

committèd to cnhancc and preserve the natural character of Lake 

Champlain and its envimnment; 

WHEREAS TIŒ STATE OF NEW YORK AND THE STATE OF VERMONî 

agree that the ecosystcm of Lake Champlain and its environment is an 

extremely valuable natural resourœ tbat is sensitive to damage from 

public activities; 

• 



WHEREAS 

WHEREAS 

WHEREAS 

THEREFORE 
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TIIE STATE OF VERMONT AND THE STATE OF NEW YORK 

recognize the value of m:hanging information, conduding cooperative 
. 

research, and planning joindy for the management, protection, and 

enhancement of Lake Champlain and its envimnment; 

THE STATE OF VERMONT AND THE STATE OF NEW YORK 

recognize the interest and involvement of Québec in efforts to enlwlce 

and pn:scrve Lake Champlain; 

BOm THE STATE OF NEW YORK AND THE STATE OF 

VERMONT recogni1.c the bcnefit !rom formai program agreements; 

THE STATE OF VERMONT AND THE STATE OF NEW YORK 

hereby agn:e to the following: 

.,. .1. 

\ • 

• 
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()wcnON J: PJJRPQSE Of IDE Mf:MOBANDUM QE IJNJŒBSTAriJl1NG 
The purpose of the Memorandum of Understanding is: 

• 

1. To establish a forum for~ rnaoag~t of Lae Champlain and its . 
watershed to eohanœ and prcave tbe cbaractc:r of the LaJœ and its environs; 

2. To build upon those cooperative .TeJadonsbips and historie progn.m compacts 
which are currcntly operative; 

3. To enhanœ and establish, where ueœ.ssary, a proc:cs.1 for the regular exchange 

of infonnation and for moœ sy~tic c:ooperation in research and data 

gatherin~, on subjects affectin1 the I.aJce includin& but not limited to: 

• Water Quality 
• Air Quality 

• Water Quantity 

• Lake Level 

• Recreation 

• Fish and Wüdlife 

• Growth and Development 

• Natunl Resource Management 

• Solid Wastc Manaacment 
• Pesticide and Herbicide Applications 

• Toxic and Huardous Materials Management 

• Aesthetics and Critical Environmental Am.s; and 
4. To provide a mecbanism for the participation of both staœs in regulatory 

proceedings addrcmng sipific:ant actions aff'ecting the Lake • 



SEC:OON 2; JQ1NT CQMMi i"i Et 
2.1 E.5TABJ ,TSJIMENTS 
The parties agrcc to establish a Vermont/New York joint œmmittœ on enviroomental 

management of La1œ Champlain. This committec will be co-cbaired by the Vermont Secretary 

of the Agency of Natural Rrmurccs and the New York Statc C<'mrnimon of the Departmcnt of 

Environmcntal Conservation. Membership on the joint committee may include officiais from 
· other state departmcnts or agencies in each state having an intercst in the cooperative 

programs. Each co-dwr may clesignate a dclegate to carry out responsibilities wider the 

memorandum. 

2.2 JNTER-AGENCY COOBPINATIQN 
Each co-chair wil1 dcsignatc a staff person to coonlinatc involvement among agcncics from 
that co-dlair' s respective state and to develop more detailed protocols for fulfilling the goals of 
coopcration and infonnation sharing. 

The Joint Committœ sha1l mcet twicc ycarly (April and October). Special committce meetings 
may be convened at the request of cithc::r party. 

2.4 MANDATE 
The dutics of the Joint Committec sball be: 

1. To provide a forum for discussion of policies and issues of mutual concem; 
2. To identify tapies of mutual interest wbae the c:xcbange of information and 

cooperativc actions will be bencficial; 
3. To prepare a lab: management work plan of c::ooperative programs which will 

includc existing formai program agreements, coordinated da1a gathering, 

research and other appmpriate functions; 

4. To identify the neœssary n:somœs to implcmc:nt the aforcmcndoncd programs, 

activities and exchanges of infonnation; 

• 
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5. To review the progras of cooperative efforts for management of Lake 

Champlain and to maJœ rccommendadoos œ future adivities; 
6. To seek the involvement of the public and appropriate academic institutions in . 

the joint effort to guide management of the Jake; and 

7. To crcate a proceu of ïot=action in each Staœ's regulatory programs and in the 
review of developments tbat affect the Jake. 

SEC]]ON l: DQCJJMENTADQN AND INFQRMUIQN EJCRANGfS 
The parties a,ree to exchan&e, on a replu basis, copies of lqislaâve œxts, bills, œaulations, 
guidelines, brochures, studies, reports, buJlerios and other materia1s conceming the ecosystem 
of Lake Champlain and its environmenL 

SEOJQN 4; PRIQB NQ]JDÇATION AND CONSULTATION 
•. The parties further agree, where practicable, to provide prior notification and opportunity for 

consultation to each other on any pending major action which could affect the environmental 

quality of the Lake. 1be parties also agree to provide notice and consultation in the case of 
any event (natural or accidentai) wbich ~uld affect the c:nvironmental quality of the lake. 

SECTION S: SCJENTŒIC BfliEARCB 
1be parties agree to curnioe the possibility of c:arrying out, where feasible, joint scientific 

research of environmental subjccts of mutual intcrest. 

SECTION 6; ANNJJAL BEPQBT 
The Statc ofVennont and the Stue of New York sballjointly publish an annual report on 

cooperative programs. Prepmtion will be the rcsponsibility of each state with leadership 
provided on an altemating basis. This report sball be coordinated within each State by a staff 

person so designated by the respective co-cbairs of the joint committec. 
opies of the annual report are to be distributed to members of the respective Legislatures, and 

to the public. 
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SECTION 1: CONSULTATION W1TR TIŒ PDDL1C 
The states agree to develop and implement an appropriate public participation program. 

SECllQN 8; (UTEBEC GQYQNMENT PABTJCIPATIQN 
The Govcmment of Québec joins in the pœsent Memonodum of Understanding because r,f its 

interest and conccm in preserving and c:nbancing the Lake CbampJain ecosystem and bccause 

· of its authority in managing the Québec portion of the waters and the watc:rshed of Lake 

Champlain. 
The signatorics agrce tbat the Govemment of Qu&ec wil1 be a member of the Joint Committee 

established in Section 2.1, and will panicipate in coopcntivc actions and e1chan.gcs of 

information with the States of Vermont and New York as may be decmed appropriaœ and 

benefi.cial by the three jurisdictions conœmed, in Jœeping with the spirit and the intcnt of the 

Memorandum of Understanding. 

SECTION 9; Ef"fECJ1YE DATE QFMEMQRANQJJM 
F.ach of the signatol'Ïcs to this Memorandum of Understanding sball inform the other of the 

completion of the intemal procedures œquiœd for tbe Memormdum to take effect. The 

French version of tlûs memorandum shalI be provided by tbe Govcmment of Québec. 

This Memorandum is to be in fon::e for a four-ycar perlod bqinning with the date of 
execution, provided, however, tbat this Memcmmdum may be rcsdnded or tcm,ioarcd at an 
carlier date by either party upon providing six (6) mœtbs in writing to the othcr party. 

Further, dus Memorandum may be amended or modified at any timc upon the agreement of 

both parties. 

Made on Lake Champlain, on the 28th day of October, 1996 hl Ea&)isb and French, each 

version being equally binding. And the parties' duly autb.miml 1eprescnta1MS bave siped • 

• 

• 
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Signed on behalf of: 

THE STATE OF VERMONT 

BARBARA G. RIPiii\ 
Secretary 

Agency of Natural Raourœs 
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THE STATE OF NEW YORK 

~~eJ 
Ml ATA 

Commissioner 

Dept. of E.nvironmental 
Conservation 

For the purposes of implementin1 Section 8, the duly authom.ed representatives have signed. 

Signed on beha1f of: 

p ~~~--~---
DAVID CLICHE 

Ministre 
de l'Environnement et de la Fawu: 

Witnessed: 

TBESTATEOF 

E.PATAKI 

Govemor Govemor 

• Premier 



ADDENDUM TO THE MEMORANDUM OF UNDERSTANDING 

The Lake Champlain Management Confermœ bas worlœd cliligendy ovr:r the Jast five 
years to devdop a Pollution Prcvention, Control and Rcstoradon Plan for I..ab 0,amptain. • 

By the renewal of this agreement, the States of New York and Vermont œcognm: the critical 

role that cach jurisdiction will have in implementing the plan cÏcvelopc:d by the Management 

Conferenœ. According to Section 8 of the MOU, the Govemmcnt of QuS>ec will also 

participaœ in cooperative actions guided by the recommc:odations of Opportunitics for Action. 
To this end, the first topic of dbcussfon at the ncxt Lake Champlain St=ring Committee 

meeting wil1 be to establisb proccdurcs to coordinate inter-jndscfü;tional activities pursuant to 

the n:commendations of the Management Conferenœ, including an expanded membership and 
the establishment of a Technical Advisory Committee to assist and advise on technical matters 
related to plan i.mplementation. 

• 
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Eateate relative l la d'a 
Groupe de travail s•r la ricluedoa da plaospbore 

dus la Baie Miaisquoi 

Présent& au Comit6 de pstioa da Lac Qamplaia 
par 

Barbara Rlple, 
Se(rêtaire de I' Agence des reaeurc:a umrclla du Vermont· 

et 
Katbleea Canière 

Directrice rigioaale de la Moat&égie 
clu ministère de l'Eavirouemeat et de la Fa1111e 

L'Êtnt cft, Vfflllont et le Québc.'C sont d'avis que la r6duction du phosphore 
dans la :Baie Ptliwsquoi constitue une priorité majeure pour la gestion de la 4ualité de 
l'eau du Lac Champlain. En 1993, le Québec, l'État du Vermont et l'État de New-
York orat signê une Entente sur la qualité de r eau du Lac Champlain, laquelle fixe un 
objectif de reduction du phosphore à 0,025 mwJ pour la baie Missisquoi. En 1996, le 
Lake Champ!ain Management Conference a approuvé un plan d'aœon visant la 
réduction de la charge de phosphore dans la Baie Missisquoi provenant du Vermont 
,=r du Québec â un niveau de 109. 7 tonnes métriques par année . 

En vue de réaliser cet objectif, rÉtat du Vermont et Je Québec ont convenu 
d'établir un Groupe de travail sur la réduction du phosphore dam la Baie Missisquoi. 
Ce groupe dc? travail sera composé de membres représentant l' Agence des ressources 
naturelles du Vumonc et le ministère de rEnvironnement et de la Faune du Quêbect 
et compte tenu des travaux, d'autres agences ou ministè'es impliqués. 

Le Groupe de travail a pour mandat de: 

l. Réviser d comparer les dormées techniques sur les charges de phosphore et 
les modèles d'analyse utilisés pour établir les objectifs de réduction du 
phosphore dans la Baie Missisquoi, et au besoin. proposer et mcmer des 
recherch:s additionnelles; 

2. Évaluer les apports en phosphore originant de la panic québécoise- et de la 
parti~ vmnontaine du bassin de la Baie Missi&quo~ 1elon les catê-3ories de 
sources l!t les sous-bassins et, ou besoin. obtenir ou èlaborer à cette fin des 
donnc;ts additionnelles sur rutilisntion des terres et un modèle d'anai.yse de la 
réparJtion du phosphore . 
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Faire te point sur les politiques et pmgranuncs en COW1 ou à venir qui 
contnèuent ou pourraicat contribuer i réduite les apports des sources 
ponctuelles et diflùses de phosphore dans la Baie Missisquoi. 

4. Proposer un partage juste et 6quitable des mesures à preodre par le Vamont 
et Je QuQ)ec pour atteindre les objectifs do réduc:don du phosphore dam la 
Baie Missisquo~ a l cette fin:. détermmet scion un éehêsudcr tes Ktiom 
spécffiques qui pourraient être catreprises de pan et d'nutre. 

Le Groupe de travail fera npport des nisultals de ses tnMW: au Comité de 
gestion du Lie Champlain en mars 1999. 

Personnes•resscurces à contacter. 

Vermont 

Eric Smdtzer . 
Depanmc:u ofEnvironmenta1 
Conservation 
l 03 South l\fain St. Bldg. l O Nonh 
Waterbury, \'"f 0S672.()408 
Phone: (S02) 241-3792 
Fax: (802) 241-3287 

Quibec 

Martin Mimnult 
Ministère de l'Environnement et de 
faune 
101, nac du Ciel, bureau l.08 
Bromont (Québe:) J2L 2X4 
Téléphone: (5J4)S34-5424 
·rac:copieur. (514) 534.;419 

• 

• 

• 
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Agreement on the Formation of a 
Missisquoi Bay Phosphorus Reduction Task Force 

Presented to the Lake Champlain Steer1n1 Commlttee 
by 

Barbara Rlpley 
Secretary, VermontAgencyofNaturalllesources 

and 
Kathleen Carrià-e 

Directrice M&ionale de la Mont&qle du Mlnlstse de L'Environnement et de la Faune 

Mardi 25, 1997 

The State of Vermont and the Province of Québec agree that phospborus reduction in Miuisquoi 
Bay should be a high priority for the management of water quality in Lake Champlain. In 1993, the 
Province of Québec and the States ofVmnont and New York 1ip1d a Lan Champliln W1ttr Quall&J 
A,reement endor1ln1 a phosphorus crl~rion of0.025 mg/1 for Misslsquol Bay. ln 1996, the Lake 
Champlain Management Conference approved a plan calling for a reduction in th~ pbosphorus loading 
to Missisquoi Bay from Vermont and Québec down to a target tevel of 109.7 meuic tons per year. 

ln order to implement the phosphorus reductions necessary in Missisquoi Bay. the State of 
Vermont and the Province of Québec have agreed to the formation of a Missisquoi Bay Pbosphorus 
Reduction Task Force. The Task Force will be composed of staff from the Vermont Agency of 
Natural Resources, the Qua>ec Ministry of the Environment and WildJife, and other agències as 
appropriate. The Task Force will accomplish the following items and repon back to the Late . 
Champlain Steering Committee by March 1999. 

1. Review and reach technical concurrence on the phosphorus loading data and modeling analyses 
used to establish load reduction targets for Missisquoi Bay. Propose and conduci additional 
research if necessary. 

2. As!-ess the magnitude of phosphorus loading to Missisquoi Bay from Vermont and Québec, and 
from each source category and sub-watershed. Develop additional land ùse data and watersbed 
phosphorus modeling analyses as necessary to suppon this assessment. 

3. Review the policies and programs in Vennont and Québec tbat are in effect or available to 
implement point and nonpoint source pbosphorus reductiom in the watersbed of Missisquoi Bay. 

4. Propose a fair and practical division of responsibility between Vermont and Québec for achieving 
the target Joad reductions for Missisquoi Bay. ldentify specific point and nonpoiot source 

. management actions and schedules within each jurisdiction to achieve the wget loads. 

Agency Staff Contacts: 

Vermont 
Eric Smeltter 
Depanment of EovironmeoraJ Conservation 
103 South Main St. Bldg. 10 North 
Waterbury. VT 05671--0408 
phone: (802) 241-3792 
fax: (802) 241-3287 
email: eric.smeltzer@anrmail.anr .stuc. vt. us 

Qutbcc 
Manin M.imeault 
Miois~re de L'Environnement et de la Faune 
101. rue du Ciel. bureau 1. 08 
Bromont. Qu&cc J2L 2X4 
phone: 514-534-5424 
fax: 514-534-5479 
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ANNEXE E-6 

PROCtDURE CONJOINTE D'INTERVENTION D'URGENCE LORS D'UN 

DtvERSEMEKT ACCIDENTEL TOUCHANT LE LAC CHAMPLAIN OU SES AFFLUENTS 

INTRODUCTION 1 
les mesures d'urgence à prendre lors d'un déversement accidentel ont 

été mises au point dans le cadre de l'Entente intergouvernementale sur la 
coopération en matiêre d'environnement relativement à la gestion du Lac 
Champlatnt entente adoptée officiellement par l'ttat de New-York, l'ttat 
du Vermont et le gouvernement du Québec le 23 aoOt 1988. Ces mesures 
d'urgence ont été élaborées afin d'établir une procédure rapide de 
notification et de coordonner l'intervention intergouvernementale lors 
d'un déversemen·t accidentel à 1 'aide des 4quipements de confinement et 
d',ltmtnatton appropriés • 

le présent document constitue, par conséquent, un cadre de collabora-
tion entre l'ttat de New-York, l'ttat du Vermont et le gouvernement du 
Québec. Il prévoit une notification d'urgence et une coo.rdtnation des 
•sures que chacune des parties doit prendre relativement aux rejets ou 
aux dêversements de pétrole ou de produits dangereux dans le Lac Champlain 
et ses affluents, sur les voies routiêres. ou dans le voisinage des 
ftabltsse•nts industriels en bordure du lac. 

1 PROCtDURE DE NOTIFICATION 1 
Chaque partie doit avertir les autres de tout rejet ou déversement 

de pétrole ou de produits dangereux dans le Lac Champlain et ses 
affluents, sur les voies routières, ou dans le voisinage des ,tabltsse-
ments industriels, lorsque ce rejet ou ce déversement constitue un 
accident majeur. Pour les fins.des présentes, la notion d'accident majeur 
se définit comme suit: 

Tout rejet ou déversement accidentel susceptible de nutre à·la santé 
et à la sécurlté publiques et à l'environnement au-delà des limites du 
territoire où s'est produit l'accident, dans le cas ou ce rejet ou ce 
déversement: 
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1) menace de contaminer les réserves d'eau potable ou les eaux de 
surface servant de source d'eau potable, au 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

constitue une menace à la santé hU111aine, ou 

entraîne le rejet accidentel d'une importante quantité de -produits 
pétroliers ou de produits dangereux dans le lac, ou 

entratne un risque d'importance IIOdérée ou élevée pour les terres 
humides, la sauvagine, les poissons, les 1DOllusques, la faune ou 
toute autre vie aquatique ou uaphibienne, ou 
menace de nuire ou nuit à la qualité des plages durant la satson de 
baignade, ou 
crée une inquh~tude particulière dans la population et dans les 
médias. 

Tout accident répondant aux critères énumêrés et-dessus dott être 
signalé par l'équipe d'urgence du territoire où s'est produit l'accident 
au responsable de la coordination des urgences de l'Etat du Venaont, à 
(802) 244-8721, ou au responsable de l'assist.nce d'urgence téléphonique 
de 1 'ttat · de New-York, à (800) 457-7362, ou au responsable d'Urgence 
Envtronneaent au Québec l (514) 873-3454, selon le cas. 

[ ORGANISME RESPONSABLE/ Aloi NUTUELLE 1 
1. Quant un déversement survient aux frontières .qut déltmftent le 

territoire des parties, la partie qut le constate en premier se 
charge de coordonner·les activités d'urgence Jusqu'à ce que l'autre 
partie concernée accepte d'assumer cette responsabtlftê. 

2. Chaque partie agit comme autorité cmipétente pour les •sures à 
prendre lors d'un déversement accidentel sunenant dans les eaux de 
son territoire. Le personnel désigné par les autres parties pour 
répondre à une demande d'aide reçoit ses instructions du gouvernement 
requérant et agit de concert avec celui•ci. 

3. l'aide mutuelle se définit ccme la contribution raisonnable de uin-
d'oeuvre, de matériel, d'équipement, de moyens de comuntcation, de 
surveillance de la circulation maritime, et la présence des forces 
de sécurité, à la suite d'un accident survenu au large · du Lac 
Champlain, dans la mesure où cette aide apparait possible et 
appropriée par le personnel de chaque gouvernement. 

• 

• 
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a) 

b) 

c) 
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Le Directeur de la r4gion 5 du ministère de la Conservation de 
l'Environnement de l'Etat de New-York (N.Y.S.D.E.C.), agissant 
au nom du Com1ssatre, est autorisé à répondn aux demandes 
d'aide provenant d'une autre partie ou de · toute personne 
désignée par celle-cf conformément aux termes de la présente 
dans le cas ou les eaux, les terres ou les ressources naturelles 
de 1 'ttat de New-York sont menacées par un déversement de 
p,trole ou de produits dangereux; 

Le Secrétaire de l'Agence des Ressources naturelles du Yennont 
ou toute personne désignée par celui-cj est autorisé à répondre 
aux demandes d'aide d'une autre partie ou de toute personne 
désignée par celui-ci conformément aux nonnes de la prisente 
dans le cas où les eaux, les terres ou les ressources naturelles 
de 1 'ttat du Vermont sont menacées par un déversement de pétro 1 e 
ou de produits dangereux; 

Le Directeur de la régionf6 du ministère de l'Environnement du 
Québec (MENVIQ) ou son représentant, agissant au nom du 
Mintstn, est autorisé à répondre aux demandes d'aide provenant 
d'u1!e autre partie ou de toute personne désignée par celle-ci . 
confona4ment aux termes de la présente dans le cas ou les eaux, 
les terres ou les ressources naturelles du Québec sont •nacées 
par un déversement de pétrole ou de produits dangereux • 

4. Sur demande, chaque partie consent à apporter son aide au gouverne-
ment requérant à la suite d'un déversement accidentel survenu au 
large du Lac Champlain; 

S. Chaque partie se réserve le droit d'utiliser son propre personnel et 
équipement l l'tntérteur de ses eaux terrttortales. 

1 RtYJSION DE LA PROCtOURE 1 
1. Le personnel responsable de la mise en oeuvre des mesures d'urgence 

participera à des rencontres annuelles en vue d'évaluer et d'apporter 
au besoin des correctifs. 

2. Chacune des parties convient d'aviser les autres parties de tout 
changement à la liste des noms et des numéros de téléphone des 
personnes à contacter pour la mise en oeuvre des mesures d'urgence, 
et ceci dans les meilleurs délais • 
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1 PERSONNES l CONTACTER 1 

New-York: 

Yel"IIOnt: 

Qu6bec: 

Hmw. 

Richard L. Wagner, P.E. 
Regional Spill Engineer 

Wf 11 f am Barry 
ou 
directement à l'Agence 

M11.rio Fon..TCl.i.ne. 
ou 
Directeur régional 
ou 
Paul Lefebvre 
Coordonnateur des 
urgences 

(518) 891-1370 (heures d'affaires) 
(800) 457-7362 (autres heures) 

(802) 244-8721 (24 heures) 

(514) 646-1434 (heures d'affaires) 

(514) 873-3454 (autres heures) 

aux numéros pr6cédents 

ADOPTtE A BURLINGTON, LE J"/ ltME .JOUR DE <'"ff 199.L 

hoœas C. Jorlin 
Commiss1oner o the New-Yo State 
Department of nv1ronaenta Conse"at1on 

J S. Eastman 
cretary of the Agency of Natural Resources 

... 
p; rre Paradis 
Ministre de l'Environnement du Québec 

• 

• 
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EMERGENCY SPILL RESP0NSE JOINT PROCEDURE 

FOR INCIDENTS IMPACTING 
LAKE CHAMPLAIN-OR ITS TRIBUTARIES 

PROCEDURE CONJOINTE D'INTERVENTION 
D'URGENCE LORS D'UN DEVERSEMENT 

ACCIDENTELT0UCHANT LE LAC CHAMPLAIN QU SES 
AFFLUENTS 
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E~lERGENCY SPll.L RESPONSE JOINT PROCEDURE • 

FOR INCIDENTS IMPACTING LAKE CIIA,.'tlPL\IN OR ITS TRIBUTARIES 

The following Emcrgcncy Spill Rcsponse Procedurc bas bccn dcvclopcd in accordance 
with the Memoraodum or Understand~g on Environmental Cooperation on the 
Management of Lake Champlain that was officially adopted by the states of New York, 
Vermont and the Province of Qucbec on August 23, 1988. In rcsponse to the Memorandum .. 
of Understanding, this emcrgcncy spfil rcsponse joint procedure was dcveloped to providc 
rapid notification and coordinatcd rcsponse to spills with suitable containment and rcmoval·· · · 
cquipment. 

To provide a cooperative agreement between New York, Vermon~ and Qucbec for 
timely notification and coordinated response actions tbat each jurisdiction will take to 
rcspond to rcleascs, spills or dischargcs of petroleum and/or hazardous materials on Lake • 
Champlain, its tnèutarics and near shore transportation corridors and facllities. 

Each jurisdiction will notify the othcr of any rclease, spill or discharge of petrolcum and/or 
hazardous matcrial on Lake Champlain, its tn"butaries and near shore transponation 
corridors and facilitics that is a major incident. A major incident is defined as: 

Any spill or accidenta! rclease which has the potential ta create a threat to the public he3.lth, 
safcty or environment beyond the boundarics of the jurisdiction where the spill occurred, and 

a. Threatens a public drinking water supply or a surface drinking water source, or 

b. Involves a threat to human hcalth; or 

c. Involvcs an accidentai spill of a significant amount of petraleum product that cnters 
the Jake, or 

d. Involves a moderate to high threat to wetlands, waterfowl, fish, shellfish, wildlife, or 
other aquatic or amphlèious ·animais, or 

1 • 
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c . 

f. 

··--·-·--- --- ·-------------·-·-- - - .. --
Threatens or involves damage to beaches during the battûng season, or 

Gcncratcs unusual public intcrcst or press covcrage. 

All incidents meeting the above critcria wü1 be reportcd by the Emergency Response Unit 
of the jurisdicrion in which the incident occurs to the State of Vermont at (800) 641-5005 
calling with Vermont or (802) 244-8721 calling from outside of Vermont; or the State of 
New York State Spill Hotline Duty Officer at (800) 4S7-7362, or Ouebec Enviro~ent 
(Urgence Environment) at (S14) 873-34S4, as appropriate. 

1. Wben a spill occurs on the boundary of the two states or province, the jurisdiction 
first responding shall be the coordinator in charge until such timc as the other 
jurisdiction agrees to acccpt the Iead. 

2. Each jurisdicrion will be the responsiële authority for rèsponse to spill events within 
its territorial waters. Personnel providing mutual aid will takc direction from and 
coordinate with the jurisdiction rcquesting aid. 

3. 
. . 

Mutual aid is defined as providing rcasonable labor, material, equipment, · 
communications, boat traffic control and an enforcement presence in response to an 
incident that occurs on the open water of Lake Champlain, as d~termincd fcasible 
and appropriate by each agency's staff. 

a. The NYSDEC Region 5 Director, acting on behalf of the Cornrniss,oncr or 
his/her designec, is authorized to respond to requests for mutual aid from 
each other party or their designee pursuant · to the terms of this joint 
procedure to the cxtent that New York's waters, lands or natural resourccs arc 
threatened by a discharge of petroleum and/or hazardous materials. 

b. The Sccretary of the Vermont Agency of Natural Resources or his/her 
designee is authorized to rcspond to requests for mutual aid from each othcr 
party or their designee pursuant to thé terms of this joint procedure to t~c 
eXtent that Vennont's waters, lands or natural resources are threatencd by a 
dischargc of petroleum and/or hazardous materials. 

c. The Rcgion 6 Director of the Minis_tere de l'Environnement du Ouebec, acting 
on behalf of the Mirûster, or his/her designee is authorized to respond to 
requests for mutual aid from each other party or their designee pursuant to 
the tcrms of this joint procedure to the extent that Quebec's waters, lands or 
natural resources are threatened by a dischargc of petroleum and/or 
hazardous materiaJs. 

2 
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4. Upon request, each jurisdiction agrces ta providc mutual aid ta the other jµrisdiction 

requesting aid in response to incidents which occur on the open waters of Lake • 
Champlain. 

S. Each jurisdiction rescrves the right ta dcploy personnel and equipmcnt within its 
territorial waters to abate an incident extraterritorial to it. 

1. Key spill responsc staff wül mcct annually to rcvicw this plan and rcvisc or amcnd 
it, as necessary. 

2. Wben staff changes occur, each jurisdiction wm providc the new staff name(s) and 
telephonc number(s) to the othcr in a timely manner. 

·. Namc: 
New York Richard L Wagner, P.E. 

Rcgional Spill Engine~r 

Vermont William Bany or Agency 
Individual on Call 

Quebec Mario Fontaine 
Regional Dircctor or 

Paul Lefebvre 
Emcrgcncy Coordinator 

(Rcviscd: 5/28/91) 

Telcphonc No.: 
(S18) 891-1370 (Duty Hours) 
(800) 457-7362 (Non-Duty Hours) 

(802) 244-8721 (24-Hour 
Emcrgcncy Number) 

(514) 646-1434 (Duty Hours) 
(514) 873-3454 (Non-Duty Hours) 

Samc as Above 

3 
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Appendi>( 1 

AGENCY CONTACTS 
Name 

New York Richard L. Wagner, P.E. 

Vermont 

quebec 

Regional Spill Engineer 

Marc Roy 

fr&..nt.ÎI\C EP\ond 
Regional Directcr or 

Paul Lefebvre 
Emergency Coordinator 

TetepMne: • .. 

(518) 897-1243 (Duty Hours) 
(800) 457-7362 (Non-Duty Hours) 
Use (518) Outside New York State 

(802) 241-3874 (Duty Hours) 
(802) 244-87~1 (Non-Duty Hours) . 

(514) 928-7607 (Duty Hours)" 
(514) 87J.3454 (Non-Duty Hours) 

Same as Above ( ext. 272) 

PERSONNES A CONTACTER 

New York 

Vermont 

Qua,eç 

Noms 

Richard L Wagner, P.E. 
Regional Spill Engineer 

Marc Roy 
ou 
directement .. a 1 'Agence 

CU 
Directeur régional 
ou 
Paul Lefebvre 
Coordonnateur des 
urgences 

Telephones 

(518) 897-1243 (heures rf affaires} 
(800) 457-7362 (att.res heures) 
Use (518) Outside New York State 

(802) 241-3874 (heures '1 affaires) 

(802) 244-8721 (autres heures) 

( 514) 873-3454 { autres heures) 

aux numeros precedents ( ext.272) 

15 -6 
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ENTENTE INTERGOUVERNEMENTALE SUR LA COOPÉRATION 
EN MATIÈRE D'ENVIRONNEMENT RELATIVEMENT À LA 

GESTION DU LAC CHAMPLAIN 
ENTRE L'ÉTAT DE NEW YORK, L'ÉTAT DU VERMONT ET LE QUÉBEC 

HISTORIQUE 

1988-08 Signature d'une entente intergouvernementale sur la coopération en 
matière d'environnement relative à la gestion du Lac Champlain. 

1989-07 

1988-10 

à 
1991-09 

- Constitution d'un comité mixte de gestion (Steering Committee) co• 
présidé par le secrétaire de l'Agence des Ressources naturelles du 
Vermont •t le Qol'T)missaire du ministère ee la Oeneervatien de 
l'Environnement de l'Etat de New York. 

- L'article 8 prévoit que le gouvernement du Québec sera membre du 
Comité mixte. 

- Cette Entente intergouvernementale a pour objectif de favoriser une plus 
grande collaboration intergouvernementale et une harmonisation des 
initiatives, objectifs, normes et programmes relatifs à la gestion (qualité 
et quantité) des eaux du bassin hydrographique du Lac Champlain. La 
partie québécoise du bassin du Lac Champlain comprend notamment : 
la Baie Missisquoi, la rivière aux Brochets, la rivière Missisquoi et la 
rivière de la Roche. 

Constitution du Comité consultatif québécois des citoyens pour la gestion 
des eaux du Lac Champlain. 

Participation des ministres québécois à plusieurs des six réunions du 
Comité mixte. 
Sujets discutés: coûts associés à la réalisation des diverses activités 
(mesure de la qualité de l'eau), réserve de biosphère du Lac Champlain et 
des Adirondacks reconnue par l'UNESCO (partie américaine), contrôle des · 
lamproies, critères de concentration du phosphore applicable à l'ensemble 
du Lac Champlain, recommandations des comités consultatifs de citoyens. 

1991-09 Le ministre de l'Environnement du Québec, l'État de New York et l'État du 
Vermont adoptent une procédure conjointe d'intervention d'urgence lors 
d'un déversement accidentel touchant le Lac Champlain et ses affluents 
(Emergency Spill Response Joint Procedure for incidents impacting Lake 
Champlain or its tributaries). 
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1992-08 Renouvellement de l'Entente (accroître la consultation et les échanges 
entre les parties - engage les partenaires à réduire le phosphore dans la 
Baie). 
Du côté américain: élaboration d'un plan d'action: cc Opportunities for 
Action » (but : coordonner les actions pour restaurer et protéger la qualité 
de l'eau du Lac Champlain). 
Du côté québécois, le MEF et ses partenaires ont donné une priorité à 
l'assainissement des eaux usées municipale et industrielle dans le bassin 
versant de la Baie Missisquoi. 

1993-05 Rapport du groupe de travail sur la gestion du phosphore dans le Lac 
Ch•mplli!tin algn4 par te Vermont, New York et le Québec. Dee oritèrea de 
concentration de pho9phore eont tttsblle pour chaque partie du lac. Le 
critère visé pour la Baie Missisquoi est de 0,025 mg/1. 

1994 Le MEF produit une étude sur la qualité de l'eau de la Rivière aux Brochets 
et ses tributaires. (CAUMARTIN, J. et R. VINCENT, 1994. Diagnostic 
environnemental de la rivière aux Brochets. Ministère de l'Environnement 
et de la Faune, Direction de l'aménagement des lacs et des cours d'eau et 
Direction des écosystèmes aquatiques. 102 pages + 7 annexes.) 
Conclusions: cette rivière transporte à la Baie Missisquoi une quantité 
importante de phosphore 

1996-10 Renouvellement de !'Entente en octobre 1996. Un addendum a été ajouté 
à l'entente prévoyant la mise en oeuvre du plan d'action sur le Lac 
Champlain « Opportunities for Action » (rendu public à cette occasion), 
incluant l'élargissement de la composition du Comité mixte et la création 
d'un Comité technique aviseur chargé de conseiller le Comité tripartite sur 
les questions de nature technique liées à la mise en oeuvre de ce plan. 
La Direction régionale de la Montérégie du MEF prend en charge le mandat 
québécois découlant du plan d'action « Opportunities for Action ,, (automne 
1996). 
La priorité numéro un de ce plan est la réduction du phosphore. 
Prise en charge par le Steering Committee de la coordination de la mise en 
oeuvre du plan d'action. 

1997~03 Dans le cadre de l'Entente intergouvernementale renouvelée en octobre 
1996, le Vermont fait connaître son plan d'intervention cc Lake Champlain 
Phosphorus Reduction Vermont lmplementation Plan» . 
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1997-08 

En décembre 1997, le Québec accepte la proposition du Vermont d'établir 
un Groupe de travail sur la réduction du phosphore dans la Baie 
Missisquoi, lequel fera rapport des résultats de ses travaux au Comité de 
gestion du Lac Champlain en mars 1999. 

Plan d'action préliminaire pour améliorer la qualité des eaux de la Baie 
Missisquoi du Lac Champlain et en restaurer les usages ; 
- réalisé à l'initiative du MEF Montérégie par la firme L.R. Services Conseil 

(août 1997). 

- présenté aux élus municipaux et à une vingtaine d'intervenants 
consultés par la firme lors de l'élaboration du plan; participaient 
également à cette rencontre des partenaires interministériels et 
mlnl~tériël~ (lnvironnement Qanada, MAPAQ, MiF; CPSAN, QiA), 

Étape suivante envisagée : 

- Plan d'action détaillé avec échéancier de mise en oeuvre; 

- En partenariat avec les intervenants du milieu afin de faire un consensus 
sur les priorités. 

1997-09 - Résolution de la MAC Brome Missisquoi (09-1997), qui donne son appui 
à la mise en place d'un comité de coordination, afin de poursuivre le 
développement du plan et de voir à son financement, et nomme M. 
Raymond Rosetti à titre de représentant de la MAC et M. Michel 
Beauchesne, directeur du service d'aménagement de la MAC, sur le 
comité de coordination (résolution no 231-0997 - 16 septembre 1996). 
Le conseil de la MAC invite également les services des deux MAC à 
travailler conjointement à l'intégration, dans les schémas révisés, des 
différentes problématiques et enjeux reliés à la qualité des eaux de la 
Baie Missisquoi. 

- Demande d'aide financière conjointe de MAC Brome Missisquoi et MAC 
Le Haut Richelieu au Fonds conjoncturel du Ministère des Régions, pour 
la création d'un secrétariat à la coordination des actions de protection et 
de restauration de la Baie Missisquoi (26 novembre 1997). Il s'agit d'une -
demande de financement triennal de 80,0 K $, 68,7 $ K et 54,3 K $. 

1998-04 - Réunion du Lake Champlain Steering Committee le 8 avril 1998. Cette 
rencontre porte principalement sur le bilan du rapport annuel (State of 
the Lake Report) et les rapports des réalisations des différents 
ministères fédéraux, du Vermont et de New York, sur les activités 
envisagées pour 1998. Le Québec dépose un texte faisant état des 
réalisations pour l'année 1997. 
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1998-05 - Formation d'un comité interministériel sous la présidence de M. Yvon 
Richer s.m.a. Ministère des Régions - région Montérégie composé des 
D.R. ou représentants du MAM, MAPAQ, Tourisme - Québec, D.S.P. et 
MEF. 
Objectifs: 
meilleure concertation interministérielle de l'action du gouvernement du 

Québec 
arrimage Gouvernement Québec - milieu pour la réalisation d'un plan 

d'action 
- Rencontres interministérielles les 13 mai et 12 juin : 
La première rencontre (18 mai 1998) a permis de faire une mise à niveau 
de la problématique de la Baie Missisquoi, dea actions menées à ce jour et 
de l'entente Québec - Vermont - New York. Un consensus s'est établi sur la 
nécessité d'agir de façon concertée sur le plan interministériel et avec le 
milieu. 
Un groupe de travail, sous la présidence de la directrice du MEF, a été mis 
sur pied afin de : 

- Proposer un mécanisme de concertation avec les intervenants du milieu 
(examen des structures de gestion par bassin). 

- Dresser l'inventaire des réalisations et des projets des ministères et 
organismes gouvernementaux relativement au bassin de la Baie 
Missisquoi. 

- Proposer un plan d'action et un échéancier. 
La deuxième rencontre (12 juin 1998) a permis d'examiner une structure de 
concertation. Il a été convenu de tenir une rencontre exploratoire avec les 
représentants du bassin de la Baie Missisquoi (2 MAC, 13 municipalités de 
la région 16, 3 syndicats agricole locaux, UPA régional, CREM, 2 ATR, le 
Comité aviseur des citoyens, l'Association des amis de la Baie Missisquoi) 
le 19 août 1998. L'objectif est de favoriser la mise sur pied d'un comité de 
coordination Québec - Milieu (structure représentative) et de convenir des 
objectifs, des moyens et d'une structure de financement, afin de mettre en · 
oeuvre un plan d'action concerté pour la restauration et mise en valeur de 
la Baie Missisquoi. 

1998-06 Réunion du Lake Champlain Steering Committee le 18 juin à Saint-
Georges-de-Clarenceville. Le plan d'action préliminaire et les démarches 
de concertation en cours sont présentés aux membres du Steering 
Committee. Les programmes du Québec en matière de réduction de la 
pollution d'origine agricole, ainsi que l'expérience pilote sur le ruisseau aux 
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Castors, sont exposés aux participants. Une visite terrain des municipalités 
de Venise en Québec, Saint Georges de Clarenceville et Philipsburg a été 
organisée conjointement avec les municipalités et le MEF. Du côté 
québécois, plusieurs observateurs ont participé à cette journée. 

Réunion d'une table de concertation du bassin versant de la baie 
Missisquoi, à Venise-en-Québec, regroupant les organismes du milieu 
(secteurs municipal, agricole, environnement et faune, développement 
touristique et économique) et les organismes gouvernementaux (Comité 
interministériel). Un comité provisoire est formé avec le mandat de préparer 
et proposer un projet d'organisme à but non lucratif pour prendre en charge 
la concertation et la coordination des interventions relatives à l'amélioration 
de la qualité de l'eau dans le bassin de la baie Missisquoi. 

1998-11 Réunion de la Table de concertation milieu/gouvernement à Saint-
Georges-de-Clarenceville. Le Comité provisoire présente un projet de 
structure d'une corporation pour la gestion du bassin versant de la baie 
Missisquoi. Un conseil d'administration provisoire de cinq membres est 
constitué avec le mandat de procéder à une requête en incorporation, de 
rédiger les règlements généraux et de convoquer une assemblée générale 
de fondation. Le nom de l'organisme sera: Corporation Bassin Versant 

• Baie Missisquoi. 

1998-12 Requête en incorporation déposée à l'inspecteur général des Institutions 
financières. 

1999-01 Réunion de la Table de concertation prévue à la fin de janvier. Le projet 
des règlements généraux est déposé et discuté. 

1999-03 Assemblée générale de fondation de la Corporation Bassin Versant Baie 
Missisquoi {C.B.V.B.M.) - Un conseil d'administration de treize membres 
est élu représentant les secteurs suivants : municipal, agricole, 
environnement et faune, développement économique et touristique. 
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